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Quiporte à Huit livres le droit de Cinq livres par guinral
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pêce étrange're importée aux IJ7es d Vent & fous le Ven;
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françoiWe, qui fera tranfportée fur 'des Bâtimens. nat'oraut
dans les fles françoifes de l'Amérique du Vent &
fous le Vent,; enfemble de l'arrêt du 25 du mêene mois,
de feptembre 1785, portant qu'if fera perçu pendant le
même efpace de cinq années, un droit de Cin-q livres-
par quintal de morue sèche qui fera introduite par
l'Étranger dans fes Ports d'entrepôt defdites Ides, fl
produit duquel droit fera verfé chaque année- au Tréfor
royal, pour être employé d'aurant au complétement de
la Prime de Dix livres accordée par ledit arrêt du- i 8.
dudit mois de feptembre: Sa Majeflé a vu avec- fatis-'
falion que fes Négocians françois fe font empreffés de:
donner des preuves de leur zèfe, en augmentant dès
l'année fuivante de plus d'un cinquième leurs- armemens-
pour la pêche; mais qt'il en a.réfufté en. même temps
une furabondance de morue sèche, à- laquelte il eff
néceffaire de procurer des - débouichés dans- la même:
proportion, afin de prévenir le ralentiffement dans les;
armemens, que le défaut de confonination ne tnanqueroit
pas d'occafionner: Sa Majefté a encore reconnu que fes,
vues, qui tendoient à procurer aux Négocians françois-
des avantages capables de- parvenir à. fournir i'approvi-
fronnement entier des ifes de PAmérigtge,, don-t Fentrée'
feroit alors interdite aux morues étrangères, n'ont pas,
été fuffifamient remplies, & que malgrê la, diffé-
rence de Quinze livres par quintaf, i-morue· étrangère-
conferve encorc dans les, Colonies fiançoi-fes fu-r fa morue
de pêche nationale, un avantage réfultant des cfrconftances:
locaies, mais dont l'effet ne peut être baiarrcé que par
de nouvelfes faveurse accordées aux Pheurs'fiançois,
enattendant qu'il foit'poffibie- dei revenir à la pr ohibftiôr
abfblui defdiaes mcirwes- &rangeres A gui voufante



pourvoi On le rapport; LE Roi Ëpi+ t Éi'A SOi#
C0 N SE lL, a ordonmé & ordoe qu'à cdrpter di.r
1." Mai prochain jufqu'au 1. OIdbre 1790, le dro1
de Cinq livres tournois impdfé par quintal de morue &
poiffon falé introduits far 1Etranger 0dans lest .Ports
d'entrepôt des Colonies de ldmérigue du Vent & fous
le Vent,. par ledit arrê&du 15 feþtembre 1785, fera
porté à Huit livres tournois, pour le ronrant dudit
droit continuer d'être Verfé chaque année au Tréror
royaî conformémeet à l'article:1r." dudit arrêt du 2j
feptembre 1785: Ordonne en outre Sa' Majeflé que fa
Prime de Dix ffvres accordée par ledit arrêt du î8 dui
même mois de feptembre, par quintal de morue sèche
de pêche Françoffe, introduite dans lefdites Colonies fur
des bâtimens Françoiss ";a portée à Douze fivres,, &
que le :montant die ladite augMentation fera égaIement
payé par l'A#ui».dicataire général des-Fermes, auquel it em
fera term- campte chaque année fr le pric de for bail,,
cnformément à l'article VI dudit arrêt dia 18 feptcrnbre
k î785, à fa charge par les Négociansg ff-ançoi de fe
conformer aux fornalités' prefcrites, par kfdit2ý arrêts
dont les diqgofiionscontinueronc teet e,#éçg es, feloa
feur forme & teneur en tout ce à quoi if n'efI ps
dérogé par fe préfent arrêt. M AN DE & ordonne- Saw
Majetté à. Monf fe Duc de Penthi'vre, Amiral de-
France, aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Com-
mnandans, particliers·, Inendans de 'là Marine & des
-Colonies, aux Commiffaires-gétéra,-ordonnateurs,,au
Commiffiire départ pour lobfervation des Ordonnances
dans les Amirautés aux Oficiers dedites Amiraiutésr
aux- Yges iles clites, Maftr& f 'tom
a UesuiIa air dra cIt-eir aduze6 éd fi



main à l'exécution du préfent arrêt, lequel fera enefgiaré
aux greffes des Amnirautés, lû, publié & affi hé- par-tout.
où befoin fera. FAIT au. Corfeil d'Etat du Roi, Sa
.Vlajefé y étant, tenu àVerfailles le onze février mil fept
cent quatre-vingt-fept. Signé LE M." DE CASTRIES.

LE DUC DE-PENTHIEVRE,
Ainiral de France.

' f U l'Arrêt du Confeil ci-deffus & des autres parts,',
V à nous adreffé: MANDONS aux Gouverneurs,*

Lieutenans généraux, Commandans particuliers, Intendans
de la Marine & des Colonies; aux Commiffaires-généraux.
ordonnateurs, au Commiffaire départi pour l'obfervation
des Ordonnances dans les irautés , aux Officiers
defdites Amirautés, & à tous autres qu'il appartiendra,
de l'exécuter & faire exécuter chacun en droit foi, fuivant
fa forme & teneur; ordonnons auxdits Officiers des
Amirautés de le faire enregifirer aux greffes de leurs
Siéges. FAIT à Vertailles le vingt-fix février mil fept cent
quatre-vingt-fept. Signé L. J. M. D E B O U RB O N.
Et plus bar, Par fbn Alteffe Séréniffiie. Signé PERlER,
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